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Rappe/ant en outre la resolution 487 (1981) du Con
seil de securite, en date du 19 juin 1981, et notant 
avec preoccupation le refus d'Israel de se conformer 
a cette resolution, 

Prenant note de la resolution adoptee le 12 juin 
1981 par le Conseil des gouverneurs de I' Agence 
internationale de l'energie atomique 23 et de la resolu
tion GC(XXV)/RES/381 adoptee le 26 septembre 1981 
par la Conference generale de I' Agence, dans laquelle 
la Conference a notamment considere l'acte d'agres
sion israelien comme une attaque contre I' Agence et 
son regime de garanties et a decide de suspendre la 
fourniture de toute assistance a Israel, 

Pleinement consciente du fait que l'lraq, etant 
partie au Traite sur la non-proliferation des armes nu
cleaires24, a souscrit au systeme de garanties de 
I' Agence internationale de l'energie atomique et que 
I' Agence a declare que ces garanties ont ete appliquees 
de fa~on satisfaisante, 

Notant m•ec preoccupation qu 'Israel a refuse 
d'adherer au Traite sur la non-proliferation des armes 
nucleaires et, malgre des appels repetes, y compris 
celui du Conseil de securite, de soumettre ses instal
lations nucleaires aux garanties de I' Agence interna
tionale de l'energie atomique, 

Alarmee par Jes informations et les indices de plus 
en plus nombreux concernant Jes activites menees par 
Israel en vue d'acquerir et de mettre au point des 
armes nucleaires, 

Gravement preoccupee par le fait qu'lsrael, pour 
commettre ses actes d'agression contre des Etats ara
bes, fait un usage abusif des avions et des armes 
fournis par les Etats-Unis d'Amerique, 

Condamnant les menaces proferees par Israel de 
perpetrer de nouvelles attaques de ce genre contre 
des installations nucleaires si et quand ii le juge 
necessaire, 

Affirmant le droit souverain et inalienable de tous 
les Etats de mettre en reuvre des programmes de 
developpement technique et nucleaire a des fins paci
fiques, conformement aux objectifs acceptes sur le 
plan international en matiere de prevention de la pro
liferation des armes nucleaires, 

1. Condamne energiquement Israel pour son acte 
d'agression premedite et sans precedent commis en 
violation de la Charte des Nations U nies et des nor
mes de conduite internationale, qui constitue un ele
ment nouveau et dangereux intensifiant la menace 
contre la paix et la securite internationales; 

2. Lance un avertissement solennel a Israel pour 
qu'il mette fin a ses menaces et cesse de commettre 
de telles attaques armees contre des installations nu
cleaires; 

3. Renouvelle f'appel adresse a tous les Etats 
pour leur demander de cesser immediatement de 
fournir a Israel des armes et du materiel connexe de 
tous ordres qui Jui permettent de commettre des actes 
d'agression contre d'autres Etats; 

4. Prie le Conseil de securite de faire une enquete 
sur les activites nucleaires d' Israel et sur la collabo
ration d'autres Etats et parties aces activites; 
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5. Demande de nouveau au Conseil de securite 
d'instituer une action coercitive efficace pour empe
cher Israel de compromettre davantage la paix et la 
securite internationales par ses actes d'agression et la 
poursuite de sa politique d'expansion, d'occupation et 
d'annexion; 

6. Exif.:e qu'Israel, etant donne sa responsabilite 
internationale pour son acte d'agression, verse sans 
retard des reparations adequates pour Jes pertes hu
maines et materielles subies du fait de cet acte; 

7. Prie le Secretaire general de tenir les Etats 
Membres et le Conseil de securite au courant des 
progres realises dans I' application de la presente re
solution et de presenter un rapport a I' Assemblee ge
nerate !ors de sa trente-septieme session; 

8. Decide d'inscrire a l'ordre dujour provisoire de 
sa trente-septieme session la question intitulee 
"Agression armee israelienne contre Jes installations 
nucleaires iraquiennes et ses graves consequences 
pour le systeme international etabli concernant Jes 
utilisations pacifiques de l'energie nucleaire, la non
proliferation des armes nucleaires et la paix et la se
curite internationales". 
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36/34. La situation en Afghanistan et ses consequen
ces pour la paix et la securite internationales 

L 'Assemhlee 1-tenerale, 

Ayant examine la question intitulee .. La situation 
en Afghanistan et ses consequences pour la paix et la 
securite internationales", 

Rappe/ant ses resolutions ES-6/2 du 14 janvier 1980 
et 35/37 du 20 novembre 1980, adoptees respective
ment a la sixieme session extraordinaire d'urgence et 
a la trente-cinquieme session, 

Reaffirmant les buts et principes de la Charle des 
Nations Unies et l'obligation qu'ont tous Jes Etats de 
s'abstenir, dans leurs relations internationales, de re
courir a la menace ou a I' emploi de la force cont re la 
souverainete, l'integrite territoriale et l'independance 
politique de tout Etat, 

Reaffirmant en outre le droit inalienable de tous les 
peuples de decider de leur propre forme de gouver
nement et de choisir leur propre systeme econo
mique, politique et social sans ingerence, subversion. 
coercition ou contrainte de l'exterieur sous quelque 
forme que ce soit, 

Pri~fondement preoccupee par !'intervention armee 
etrangere qui se poursuit en Afghanistan en violation 
des principes susmentionnes et par les graves con
sequences qu'elle a pour la paix et la securite 
internationales, 

Notant que la communaute internationale est de 
plus en plus preoccupee par la gravite et la persis
tance des souffrances du peuple afghan et par l'am
pleur des problemes sociaux et economiques que po
sent au Pakistan et it l'lran la r,n~-;encc sur leur sol de 
millions de refugies afghan-; et l'accrni~scmc111 nin

tinuel de leur nomhre, 
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Profondement consciente de la necessite urgente de 
parvenir a une solution politique de la grave situation 
concemant I' Afghanistan, 

Prenant acte du rapport du Secretaire generai2' et 
en particulier de la nomination de son representant 
personnel, 

Reconnaissant !'importance des initiatives de !'Or
ganisation de la Conference islamique et des efforts 
du Mouvement des pays non alignes pour parvenir a 
une solution politique de la situation concemant 
I' Afghanistan, 

1. Reaffirme que la preservation de la souverai
nete, de l'integrite territoriale, de l'independance po
litique et de la qualite d'Etat non aligne de I' Afgha
nistan est indispensable a une solution pacifique du 
probleme; 

2. Reaffirme le droit du peuple afghan a decider 
lui-meme de la forme de son gouvernement et de 
choisir son systeme economique, politique et social 
sans ingerence, subversion, coercition ou contrainte 
de l'exterieur sous quelque forme que ce soit; 

3. Demande le retrait immediat des troupes etran
geres d' Afghanistan; 

4. EnRllRe toutes les parties interessees a reuvrer 
pour aboutir d'urgence a une solution politique con
forme aux dispositions de la presente resolution et a 
la creation des conditions necessaires qui permet
traient aux refugies afghans de retourner de leur plein 
gre dans leurs foyers en toute securite et dans 
l'honneur; 

5. Renouvelle son appel a tous Jes Etats et a toutes 
Jes organisations nationales et internationales pour 
qu'ils continuent a fournir des secours humanitaires 
afin de soulager la detresse des refugies afghans, en 
coordination avec le Haut Commissaire des Nations 
Unies pour Jes refugies; 

6. Exprime sa satisfaction au Secretaire general 
des efforts qu'il a deployes a rechercher une solution 
au probleme et le prie de poursuivre ses efforts en 
vue de promouvoir une solution politique conforme 
aux dispositions de la presente resolution et de con
tinuer a etudier la possibilite d'obtenir des garanties 
appropriees concemant le non-recours a la menace ou 
a l'emploi de la force contre l'independance politique, 
la souverainete, l'integrite territoriale et la securite de 
tous Jes Etats voisins, sur la base de garanties mu
tuelles et de la stricte non-ingerence dans Jes affaires 
interieures des autres Etats et en tenant pleinement 
compte des principes de la Charle des Nations Unies; 

7. Prie le Secretaire general de tenir Jes Etats 
Membres et le Conseil de securite informes simulta
nement des progres realises en vue de !'application de 
la presente resolution et de presenter aux Etats Mem
bres un rapport sur la situation des qu'il en aura la 
possibilite; 

8. Decide d'inscrire a l'ordre dujour provisoire de 
sa trente-septieme session la question intitulee ·· La 
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situation en Afghanistan et ses consequences pour la 
paix et la securite internationales". 

62e seance pleniere 
/8 novemhre 1981 

36/38. Vingt-cinquieme anniversaire du Comite con
sultatif juridique afro-asiatique 

L'Assemhlee Renerale, 

Prenant acte avec satisfaction de la contribution 
apportee par le Comite consultatif juridique afro
asiatique dans le domaine du developpement progres
sif du droit international et de sa codification, 

Considerant qu'au cours des vingt-cinq dernieres 
annees la cooperation etablie entre l'Organisation des 
Nations Unies et le Comite consultatif juridique 
afro-asiatique a ete extremement feconde, 

Desireuse de renforcer encore davantage Jes rap
ports mutuellement benefiques qui lient Jes deux or
ganisations et d'en elargir la portee, 

l. Felicite le Comite consultatif juridique afro
asiatique, a l'occasion de son vingt-cinquieme anni
versaire, de l'reuvre des plus louables qu'il a accom
plie au service de la cooperation interregionale et 
internationale, a l'appui des efforts deployes dans ce 
domaine par l'Organisation des Nations Unies; 

2. Prie le Secretaire general d'engager des 
consultations avec le Secretaire general du Comite 
consultatif juridique afro-asiatique en vue de renfor
cer encore la cooperation entre les deux organisations 
et d'en elargir la portee; 

3. Decide d'inscrire a l'ordre dujour provisoire de 
sa trente-septieme session une question intitulee 
"Cooperation entre )'Organisation des Nations Unies 
et le Comite consultatif juridique afro-asiatique". 
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36/39. Augmentation du nombre des membres de la 
Commission du droit international : amende
ments aux articles 2 et 9 du statut de la Com
mission 

L'Assemhlee Renerale, 

Reaffirmant l'importance de la Commission du 
droit international en tant que principal organe subsi
diaire permanent de I' Assemblee generale charge 
d'encourager le developpement progressif du droit 
international et sa codification, 

Rappe/ant sa resolution 1647 (XVI) du 6 novembre 
1961, en vertu de laquelle le nombre des membres de 
la Commission du droit international a ete fixe a 
vingt-cinq, 

Notant que le nombre des Membres de !'Organisa
tion des Nations U nies a augmente considerablement 
depuis l'adoption de cette resolution, 

Consciente de l'interet accru manifeste par Jes 
Etats Membres, en particulier ceux qui ont ete admis 
i1 !'Organisation dcpuis 1961, pour Jes travaux de la 
Commission sur le developpement progressif du droit 
international et sa codification, 


